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VOUS ETES NOMBREUX A NOUS SOUTENIR
EN 2016, N'HESITEZ PAS A NOUS REJOINDRE

Cher(e) collègue, cher(e) camarade

En 2016, les représentants de F.O.-DGFIP56 poursuivront leur travail militant de défense des intérêts
matériels et moraux des agents de la DGFIP du Morbihan.
Sur des valeurs alliant la rigueur, le respect et la restitution du mandat, ainsi que l'indépendance
syndicale chère à FO, ils continueront de porter leurs revendications.

Ces actions, sont menées sur le terrain et dans toutes les instances représentatives de la DGFIP du 
Morbihan à savoir :

· Les Commissions paritaires locales
· Les Comités techniques locaux
· Les Comités hygiène sécurité et conditions de travail
· Les Comités départementaux d'action sociale

Dans un contexte où les services et les agents de la DGFIP sont particulièrement touchés par l'austérité 
gouvernementale, avec toutes les conséquences négatives notamment sur les conditions de travail, il est 
primordial de ne pas rester isolé, et de pouvoir compter sur une organisation indépendante à même de vous 
défendre. Une organisation syndicale respectueuse de ses mandants, qui ne saurait se contenter, d’un rôle 
de « chargé de communication » de la Direction Générale. 

Nous refusons, en effet,  de nous laisser enfermer dans un exercice consistant à répercuter l’information
donnée dans les groupes de travail  et  à  convaincre les agents,  qu’au nom de la  réalité économique,  il
n’existerait pas d’autre solution.

L'adhésion à F.O.-DGFIP56 permet aussi d'obtenir régulièrement des informations en ce qui concerne 
l'actualité départementale de la DGFIP, ainsi que de la documentation avec notamment "le guide fiscal du 
Particulier", publication de référence en matière d'informations fiscales.

Tous les adhérents peuvent aussi bénéficier des conseils de l'AFOC, association Force Ouvrière des 
consommateurs qui travaille à l'information et à la protection du consommateur.

Dès réception de ton bulletin d'adhésion, tu seras inscrit sur notre liste de diffusion locale.

Tu trouveras ici notre barème des cotisations 2016 et les modalités pratiques pour adhérer à notre section 
F.O.-DGFIP56.

Nous vous invitons à rejoindre Force Ouvrière, Syndicat libre et indépendant, et nous espérons bientôt 
vous compter parmi nous.

Amitiés syndicalistes
Patrick RAVACHE

Secrétaire F.O.-DGFIP56
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